
Dossier ADEME N°: 1328C0149 Dossier OEC/CTC N°:

Rapport d'instruction

Hôtel de ville, 20 250 Corte

25 202 044 100 017

13081

Syndicat Mixte de Chauffage Urbain de CorteMaître d'ouvrage - raison sociale

Adresse

Opération Audit énergétique du réseau de chaleur urbain de Corte

Lieu de réalisation

Responsable Légal M. SINDALI Antoine (President)

Corte

SIRET 

CODE NAF

ADEME - DR Corse 1 CTC / OEC / DDEn

Instructeurs :

ADEME : LEGRAND Christophe OEC/CTC : 

Gestionnaires :

ADEME : CASAMATTA Marie-Christine OEC/CTC : 

Date de la demande Date de la demande 

Date de réception    Date de réception de la demande 

Date d'accusé de réception Date AR du dossier complet 

Dossier instruit par l'ADEME dans le cadre du Grenelle

Date du Comité de Gestion 30/10/2013

non

OEC / CTCADEME

MARIANI Christian

05/09/2013

20/12/2013

Date prévisionnelle de réalisation

non

CPER 2007-2013

Dossier instruit par l'OEC dans le cadre du PO FEDER

mars à septembre 2013

ProDEME (ADEME/CTC)

ADEME - DR Corse 1 CTC / OEC / DDEn



Secteur

MOTIVATIONS DES INSTRUCTEURS

Sans objet

Non Concurrentiel

SO

Dans le cadre d'une opération en secteur concurrentiel, 

règlementation applicable 

CADRE DE L'OPERATION

Financement Autofinancement

Non Assujetti (TVA non récupérée)

Dans le cas d'une entreprise, au sens communautaire du 

terme, l'entreprise est :

Situation du maître d'ouvrage au regard de la TVA

PublicType de maître d'ouvrage

MAITRE D'OUVRAGE

ADEME - DR Corse 2 CTC / OEC / DDEn

CTC / OEC

ADEME

Avis favorable, étude permettant une amélioration du réseau de chaleur 

urbain de Corte alimenté par des chaudières bois.                                                                                                                                                                                                                                

Avis favorable.                                                                                                                                                                                                                                    

Etude technico-économique conforme à la convention PRODEME (fiche 

3)

ADEME - DR Corse 2 CTC / OEC / DDEn



Contexte�:

Lieu de réalisation�:

Description technique de 

l’opération�:

Contenu du rapport final

 - analyse de la chaufferie, du réseau et des sous-stations

 - définition d'un programme de travaux précis et chiffré

Le rapport final d'exécution devra parvenir au financeur au moins 45 jours avant la 

fin d’exécution de la décision.

ANNEXE TECHNIQUE

Le syndicat mixte de chauffage urbain de Corte déténu à parité par la CTC et la 

commune de Corte souhaite réaliser un audit du réseau de chaleur et de la 

chaufferie alimentant ce dernier. En effet, celui ci permettra de définir un programme 

de travaux précis et chiffré.

Corte

L'étude portera notamment sur :

- la chaufferie

- le réseau

- les sous-stations

- une analyse contractuelle et économique



Etude technico-économique

TOTAL

2 - Modalités de calcul de l'aide / Détermination d u montant de l'aide

Le bénéficiaire récupère la TVA.

      2.1 - Détermination du coût admissible (assie tte) 

      2.2 - Détermination du montant de l'aide

Taux de 

subvention

70%

70%

      2.3 - Récapitulatif

Coût de l'étude (€ 

TTC)

Aide CTC            
(en €)

Audit énergétique du RCU 17 521,00  12 265  

TOTAL     17 521,00  12 265  

3 - Plan de financement prévisionnel de l'opération

CTC 12 265 € 70,0%

Bénéficiaire 5 256 € 30,0%

TOTAL 17 521 € 100,0%

Coût 

(€ TTC)

Dépenses éligibles                                                                                                               

à justifier (€ TTC)

Cette opération devrait être rattachée au partenariat mis en oeuvre entre la Collectivité Territoriale de Corse et l'ADEME dans le cadre du 

Programme de Développement des Energies renouvelables et de la Maîtrise de l'Energie 2013 (PRODEME). Le rattachement sera précisé 

ultérieurement par simple courrier de la CTC.

► Total

17 521,00  17 521,00  

Cette opération relève du secteur concurentiel. Le coût admissible pour le calcul de l'aide correspond au coût de l'étude plafonné à 50 000 €

Coût des dépenses éligibles de l'étude 17 521,00 €

17 521,00  

Coût admissible 

(assiette €HT)

Aide PRODEME maximale                                        

(en €)

TOTAL     17 521,00  12 265  

Etude technico-économique 17 521,00  12 265  

ANNEXE 2 - Annexe Financière 

Décision N° 1328C0149

Dossier PRODEME N°13081

17 521,00  17 521,00  

Dépenses éligibles à 

justifier (€ TTC)

Coût admissible 

(assiette en € TTC)

17 521,00  

17 521,00  17 521,00  

Missions

17 521,00 €

1 - Coût total de l'opération et détail estimatif d es dépenses éligibles


